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Coût du retrait de matériaux amiantés pour les particuliers
Question écrite n° 8575

Texte de la question

Mme Claire Lejeune alerte Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur les coûts afférents à l'élimination des matériaux domestiques
contenant de l'amiante, suite à l'interpellation d'un habitant de sa circonscription. Massivement utilisé dans la
construction pour ses propriétés isolantes, de protection incendie et de résistance, l'amiante est un matériau
fibreux dont il a été démontré que l'inhalation avait de graves conséquences sur la santé et notamment pour les
poumons et pouvait être à l'origine de cancers. Depuis la parution du décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996
concernant les risques liés à l'amiante, toute commercialisation, cession, de toutes variétés de fibres d'amiante
et de tout produit en contenant est interdite. Cette interdiction générale de l'usage d'amiante à compter du 1er
janvier 1997 s'est accompagnée d'un arsenal législatif dense. Ainsi, l'article L. 1334-12-1 du code de la santé
publique impose aux propriétaires d'immeubles bâtis d'effectuer une recherche d'amiante, d'établir un diagnostic
de l'état de conservation de l'amiante détectée mais également de mettre en œuvre « les mesures nécessaires
pour contrôler et réduire l'exposition » aux matériaux amiantés. L'article R. 1334-29 du même code précise que
« les travaux de retrait ou de confinement [...] sont achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la
date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures
d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. » Si les principes régissant les
mesures correctives nécessaires prévues par le code la santé publique paraissent clairs, les particularités
réglementaires pour la réalisation du retrait de certains matériaux amiantés peuvent être très coûteuses pour les
particuliers. En l'espèce, le cas des tôles amiantées en est une illustration. En effet, considérées comme
particulièrement dangereuses en cas de casse ou de découpe, la gestion du retrait des tôles amiantées
nécessite l'intervention systématique d'un professionnel. La jurisprudence ayant assimilée à plusieurs reprises le
particulier à un maître d'ouvrage dans le cas de la réalisation de travaux liés au retrait d'amiante, ceux-ci sont
soumis à diverses obligations et notamment celles du code du travail, quant à la gestion du retrait de matériaux
amiantés. Concrètement, ils sont dans l'obligation de faire appel à une entreprise agrée « Qualibat 1552 », de
fournir les emballages et les étiquetages réglementaires et de régler le transport de ces tôles dans une
installation de stockage des déchets dangereux (ISDD) ou en déchetterie agrée en cas de volume limité. Ainsi,
le coût d'une opération de retrait comportant le diagnostic amiante, le retrait des tôles, l'évacuation et le
traitement des déchets peut représenter plusieurs milliers d'euros pour un propriétaire particulier. Si des aides
de l'Agence nationale de l'habitat (ANAH) existent et peuvent prendre en charge le retrait de matériaux
amiantés, celles-ci sont conditionnées à la réalisation d'un projet de rénovation globale et ne peuvent donc pas
être déployées spécifiquement pour le retrait de ces matériaux. Enfin, les coûts très importants de ces retraits
ainsi que les conditions pratiques de transport de tôles pouvant mesurer plusieurs mètres peuvent être si
dissuasifs pour les particuliers qu'ils incitent au « dépôt sauvage » ou au stockage dans des conditions
inappropriées pouvant entraîner des conséquences graves autant pour la santé des personnes que pour
l'environnement. Le retrait des matériaux amiantés étant considéré par l'État comme un impératif de santé
publique, les coûts disproportionnés pour un particulier pour la réalisation de ces opérations sont un obstacle
que l'État devrait lever. Ainsi, elle l'interroge sur les mesures que le Gouvernement compte engager quant à la
prise en charge financière du retrait des matériaux amiantés pour les particuliers.
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